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SOCIETE SOCIETE « RAYESSOU-TRANS » en abrégé « RYTS »

Abidjan, Cocody, Palmeraie Abatta, Lot 19, Ilot 2Siège social

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 20/10/2021 , et
enregistrés au CEPICI le 03/11/2021, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « RAYESSOU-TRANS » en abrégé «

RYTS »

Dénomination :

ARTICLE 3- OBJET

La société a pour objet en COTE D’IVOIRE :

1.  L’Assistance à la gestion financière
La planification, la gestion et le suivi budgétaire, la

mise en place d’un système de niveau d’approbation et de
ségrégation des tâches, l’analyse des dépenses et l’élaboration
de rapport financier aux bailleurs de fonds.

2. L’Assistance à la gestion des
approvisionnements et des stocks

L’analyse des besoins, l’élaboration de plan d’
approvisionnement y compris le suivi de sa mise en œuvre, la
mise en place de mécanisme de gestion des stocks et
équipements, l’analyse des besoins, le plan de renouvellement
et la mise au rebus des anciens stocks ; l’élaboration de plan de
distribution ou d’utilisation y compris le suivi de sa mise en
œuvre et la conduite des inventaires annuels.

3. L’Assistance à la gestion de la logistique
L’organisation de la mobilité à travers la location de

matériel roulant, la mise à disposition d’un service de transport
et de livraison de marchandises diverses, la mise à disposition
de divers matériels, y compris pour l’organisation d’
évènements.

4. L’Assistance à la gestion des ressources

Objet :



humaines et de l’administration
L’analyse des besoins en RH, la restructuration du

staffing selon les priorités des organisations, l’identification
des besoins en formation et de renforcement des capacités
ainsi que la gestion des performances, l’organisation de
processus de recrutement, test écrit et interview basé sur les
compétences.

5. L’Import/export et la commercialisation de
divers produits, vivres et non vivres

L’importation et l’exportation de divers produits,
vivres et non vivres, y compris leur commercialisation.

6. Etc.

Et pour la réalisation de l’objet social :
- l’acquisition, la location et la vente de tous biens

meubles et immeubles.
- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous

établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux.

- la prise en location gérance de tous fonds de
commerce.

- la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée

- et généralement, toute opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilière, se
rapportant directement ou indirectement à l’objet social ou
pouvant en faciliter l’extension ou le développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales
de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 100 intégralement souscrites et
entièrement libérées par les associés.

Capital social

Abidjan, Cocody, Palmeraie Abatta, Lot 19, Ilot 2Siège social :

Mlle AGNERO GISELE ROSELYNE NANE (GÉRANT)Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2021-B12-05352 du 25/11/2021 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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